
 
 

Les informations contenues dans cette fiche technique sont basées sur les connaissances générales et les possibilités d'utilisation. Strub + Cie SA décline toute 
responsabilité pour les dommages résultant d'une utilisation non conforme des produits. Les tolérances de mesure et de production usuelles dans la branche s'appliquent 
aux données caractéristiques indiquées. De manière générale, aucune obligation légale ne peut être déduite de ces données. Nos produits font l'objet d'un développement 
constant. C'est pourquoi Strub + Cie SA se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis toutes les données techniques contenues dans cette fiche technique. 
 
STRUB + Co. AG Mühlemattstrasse 5 phone  +41 62 785 22 22  strub@strub-lube.ch 
Swiss Tribology  CH-6260 Reiden  fax  +41 62 785 22 33 www.strub-lube.ch 
 
ISO 9001|14001, version1 : 06.02.2015 / PJ  1 de 1 

 

STRUB Convertisseur de rouille 
 
Art.-No. 30611 
 

 

Description 
Le convertisseur de rouille STRUB a été spécialement conçu pour une transformation rapide, simple et fiable 
de la rouille, qui sert également d'apprêt et de protection. STRUB Rostumwandler est un produit aqueux à base 
de dispersion, exempt de métaux lourds. Après séchage, il reste sur le métal un film protecteur noir, fin et sec, 
résistant au toucher. 
 

Application 
Le convertisseur de rouille STRUB peut être appliqué selon tous les procédés usuels. La rouille non adhérente 
doit être éliminée. 
 

Caractéristiques et avantages 
Le produit sert également de couche de fond. Pour les surfaces fortement sollicitées, il est recommandé de le 
recouvrir encore une fois d'une couche de fond. Le film de protection peut être recouvert de tous les apprêts 
et peintures habituels. 

 
Données techniques 

Apparence 
Densité à 20°C  
Valeur du pH 
Corps solides 

 
g/ml  
 
% 

liquide laiteux 
1.05 
2.5 - 3.0 
38.5 

 
Transport  
ADR/SDR   UN 1993, VGr II, F1, classe 3 
 

Élimination 
LVA VeVA / EAK  11 01 04 
 

Stockage 
Se conserve dans son emballage d'origine fermé, à 20°C, pendant au moins 1 an. 
 

Taxes 
soumis à COV à 11  


